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ÉCHOS DE LA PRESSE

D'une très belle conférence faite à Namur par M. J. Renault
(conférence publiée dans la Revue familiale), nous détachons
quelques passages qui, croyons-nous, intéresseront nos lecteurs.

« Ce mot éducation, comme tant d'autres du français actuel,
et surtout usuel, a subi depuis sa naissance une transformation
profonde. L'usage l'a tellement détourné de sa signification
originelle qu'il n'est, pas rare, aujourd'hui, de l'entendre employer
absolument à rebours et que, chaque jour, on loue la belle
éducation de telle ou telle personne remarquable surtout par une
absence presque complète de toute vraie éducation.

L'éducation, telle que bien des gens la conçoivent, n'est rien
moins — passez-moi le mot, — n'est rien moins que de l'élevage
et du dressage.

On n'éduque plus les enfants : on les dresse, et, par un contrecoup

bizarre, on s'adonne à l'éducation des chevaux et des
chiens, des singes et des souris
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Ce que je critique, ce que je condamne de toutes mes
forces, c'est la profonde erreur dans laquelle on verse aujourd'hui

et qui fait confondre la politesse et l'instruction avec
l'éducation.

L'instruction n'est qu'un moyen d'éducation et lorsqu'on la
hausse à la grandeur du but, manifestement, on s'abuse.

Quant à la politesse — un de ces mots encore dont on a
torturé le sens étymologique — qui devrait couronner et révéler
l'éducation vraie comme le parfum s'échappe de la fleur et la
trahit, elle peut n'être qu'un vernis hypocrite. Et vous savez si
le vernis cache parfois la vétusté et la misère!

C'est donc à peine un vernis que l'on s'ingénie à donner aux
enfants, et ce n'est pas même à l'épaisseur, mais à l'éclat de ce
vernis que l'on juge sans appel de leur éducation.

La vraie éducation est tout autre chose. Elle ne se cantonne
pas dans ces étroites limites, elle est plus large et plus profonde
et n'est rien moins que cette hypocrisie d'un éclat tout
extérieur et passager.

La véritable éducation — il est bon de le rappeler devant le
flot montant des idées contemporaines — la véritable éducation
est surtout une œuvre de vérité.

Elle s'inspire de la nature même de l'homme, non de l'homme
idéal, mais de l'homme tel qu'il est, avec ses facultés et ses
passions, ses bons et ses mauvais instincts, sa force et ses
faiblesses.

Si vous me permettez un instant de me croire en classe,
laissez-moi vous définir cette éducation dont chacun parle et se
flatte et que si peu comprennent.

Eduquer est formé de deux mots : e qui marque la direction et
signifie « hors de » et ducere qui se traduit par « conduire,
mener, diriger ».

Eduquer un enfant, c'est donc le conduire hors de la situation
en laquelle il se trouve, le prendre par la main et le mener
vers le mieux, guider sa marche ascensionnelle vers un but
supérieur, le pousser vers le Bien, l'élever vers son but.

Eduquer un enfant, c'est lui creuser un chemin dans la vie
et le lancer dans la voie qui doit le mener à la fin pour laquelle
Dieu l'a créé; c'est l'étudier, le vivisectionner en son âme et
son corps, pour le connaître et lui imprimer une impulsion
décisive vers son bonheur parfait.

Eduquer un enfant, c'est agir sur son âme et sur son corps
comme le modeleur agit sur le plâtre ou sur la fraîche argile;
c'est le prendre faible, ignorant et méchant pour le rendre fort,
instruit et bon.

Eduquer un enfant, c'est créer son bonheur et, puisque de la
terre il doit monter au ciel, c'est l'engendrer à la vie spirituelle
et morale et, en quelque sorte, coopérer à l'œuvre de Dieu la
plus grande : la création des âmes. »

*
* *
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L'instituteur suisse est le plus heureux des hommes. En
voulez-vous la preuve? Lisez les renseignements publiés dans
le Bulletin de V Union des instituteurs de la Seine sur les
traitements du personnel enseignant de notre pays.

« Les instituteurs primaires sont répartis en trois catégories,
réglées géographiquernent de telle sorte que le traitement est
d'autant plus élevé que la localité dans laquelle exerce le
maître est plus éloignée de la ville. Une semblable mesure
serait bien accueillie, je crois, par nos collègues de la banlieue
parisienne, et aussi par nos collègues ruraux!

Chaque année, et cela pendant dix ans, ils (les instituteurs
suisses) bénéficient d'une augmentation de traitement de cent
francs, à laquelle vient s'ajouter, dans les villes, une indemnité
de logement fixée à six cents francs, si bien que dans chaque
catégorie le traitement s'échelonne ainsi :

3me catégorie (postes situés à l'intérieur de la ville).
Traitement de début: 1650 fr., plus 600 fr. de logement

soit : 2250 fr.
Traitement maximum : 2250 + 1 000 fr. 3250 fr.
2rae catégorie (postes assez rapprochés de la ville).
Traitement maximum : 3450 fr.
lre catégorie postes très éloignés de villes).
Traitement maximum : 3650 fr. ».
Plus d'un instituteur français, à la lecture de ces lignes, sera

devenu rêveur et aura envié l'heureux sort des régents de nos
campagnes.

Et voilà comment on écrit l'histoire

GYMNASTIQUE SCOLAIRE
(Suite.)

On ne pourrait mieux faire que de renvoyer au Manuel déjà
cité, car il est impossible, dans quelques articles, de donner
tout au long les explications nécessaires à un pareil sujet. Qu'il
nous suffise d'indiquer le principe général de la méthode : tous
les mouvements exécutés avec lenteur et d'une façon normale
sont bons et développent les muscles.

Pour les bras : Lever les bras verticalement et horizontalement;
les écarter latéralement; placer les mains aux hanches,

à la nuque, aux épaules, à la poitrine. Pendant l'exécution des
mouvements des bras : les mains sont placées dans le prolongement

des avant-bras, les doigts allongés et joints; les bras tendus

horizontalement sont placés parallèlement, les paumes des
mains se faisant face ; les bras tendus verticalement sont placés
parallèlement, et portés le plus loin en arrière possible, les
paumes des mains se faisant face; les bras tendus latéralement
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